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Communiqué de presse

Nouvelle génération de programmes européens pour la culture, l'éducation et la jeunesse

L'ARE demande une plus grande implication des acteurs territoriaux

Strasbourg, 2  juin 2004 

Suite à la réunion de sa Commission 'Culture, éducation et jeunesse' (27 – 28 mai 2004, à Krakow-PL), l'Assemblée des Régions d'Europe (ARE) a adressé aujourd'hui une lettre à Viviane Reding, Commissaire européen pour la Culture et l'Education.

Ce courrier répond aux propositions de la Commission sur le développement futur des programmes européens dans les domaines de la culture, de l'éducation et de la jeunesse. Selon l'ARE, la communication de la Commission "La citoyenneté en action : favoriser la culture et la diversité européennes par les programmes en matière de jeunesse, de culture, d'audiovisuel et de participation civique" (COM (2004) 154 final (09.03.2004)) n'a pas intégralement pris en compte les conclusions majeures du rapport final de la consultation publique européenne sur l'avenir de ces programmes.

S'adressant au nom de l'ARE, Bruno Hosp, Ministre a.D pour la Culture de Bozen - Südtirol-I, a regretté que les recommandations en faveur "d'un meilleur ancrage des programmes sur les territoires, d'une plus grande implication des acteurs territoriaux et de l'émergence localement de personnes ressources disposant d'un réel savoir-faire", n'aient pas été davantage développées dans la communication de la Commission. 

M. Hosp a également relevé le manque de considération pour les structures culturelles et éducatives déjà existantes aux niveaux régional et local. "Est-ce la bonne approche pour la subsidiarité ? se sont interrogé les membres de l'ARE. Est-ce la bonne voie pour optimiser l'impact de l'action de la Communauté sur les niveaux national, régional et local de mettre en place des programmes descendants, au lieu de soutenir des initiatives nationales, régionales ou interrégionales déjà existantes qui dépassent les frontières ou agissent sur une base multilatérale?" 

La Commission 'Culture, éducation et jeunesse' de l'ARE suivra attentivement le processus législatif relatif à cette nouvelle génération de programmes et observera dans quelle mesure ils répondent aux préoccupations des représentants régionaux pour la culture, l'éducation, la formation et la jeunesse. 

En ce qui concerne le débat sur la Constitution européenne, l'ARE confirme à nouveau sa ferme opposition à l'inclusion de la culture et de l'éducation dans la politique commerciale commune (Art. 217) en tant que compétence exclusive de l'Union européenne. L'ARE y voit comme danger que les services en matière de culture et d'éducation seraient progressivement traités comme des biens purement commerciaux. 

Contacts ARE :

Dr Franz J. Stummann, Secrétaire Général Adjoint ou Doris Materne, Assistante
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